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RENSEIGNEMENTS À NOTIFIER AU COMITÉ LORSQU'UNE ENQUÊTE EN MATIÈRE  

DE SAUVEGARDES EST CLOSE SANS QU'UNE MESURE SOIT IMPOSÉE 

UKRAINE 

Certains types de fromages 

La communication ci-après, datée du 12 septembre 2022 et reçue à cette même date, est distribuée 
à la demande de la délégation de l'Ukraine. 
 

_______________ 

 
 
Le 24 décembre 2021, l'enquête a été ouverte conformément à la décision de la Commission 
interministérielle du commerce international (ci-après dénommée la  
"Commission"), n ° SP-529/2021/4411-03 du 22 décembre 2021, sur l'ouverture et la conduite 
d'une enquête en matière de sauvegardes visant l'importation en Ukraine de certains types de 

fromages indépendamment des pays d'origine et d'exportation (G/SG/N/6/UKR/24 du 

6 janvier 2022). 

La décision a été publiée dans le Journal officiel "Uryadovyi Courier" n° 248 du 24 décembre 2021 
(https://bit.ly/3z25fp7). 

L'enquête a été ouverte à la suite de la demande présentée par l'Union ukrainienne des entreprises 
laitières au nom de la branche de production nationale. 

Le 31 août 2022, la Commission a rendu la décision n ° SP-533/2022/441-01 en vertu de laquelle 

l'enquête en matière de sauvegardes visant l'importation en Ukraine d'hypochlorite de sodium a été 
close sans que des mesures de sauvegarde soient appliquées. 

La décision a été publiée dans le Journal officiel "Uryadovyi Courier" n° 191 du 3 septembre 2022 
(http://surl.li/cxker). 

__________ 


